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VIe session ordinaire du Conseil de la Commission de coopération environnementale
Compte rendu des interventions faites durant la partie publique

Le 28 juin 1999, à Banff, au Canada

AVERTISSEMENT : Malgré le soin avec lequel le présent compte rendu a été établi, il est
possible qu’il ne rapporte pas fidèlement les propos des personnes citées, car celles-ci ne l’ont ni
examiné ni approuvé.

La ministre Christine Stewart ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous les participants
et se dit enchantée et enthousiaste d’avoir l’occasion d’écouter les interventions du public. Au
nom de la secrétaire Julia Carabias et de l’administratrice Carol Browner, elle fait de brèves
observations préliminaires au sujet des travaux et des progrès accomplis au cours de la présente
session. Elle annonce, en premier lieu, l’établissement d’un Plan d’action régional nord-
américain (PARNA) en vue de réduire les dioxines et furanes et l’hexachlorobenzène.
Mme Stewart souligne que le Conseil accorde une place importante au fait de garantir et
d’améliorer la protection de l’environnement et de la santé humaine. Elle annonce également
l’organisation du premier symposium nord-américain sur les liens entre le commerce et
l’environnement, dont la tenue est prévue en octobre 2000. En prévision de cette conférence, le
Conseil a rendu public un rapport intitulé Version finale du cadre d’analyse des répercussions
environnementales de l’ALÉNA, et il diffusera une demande de dépôt d’exposés afin d’inciter les
universitaires, les chercheurs et les spécialistes en politiques à mettre ce cadre à l’essai dans des
situations particulières.

Au sujet de l’article 14 de l’ANACDE, la ministre relate que le Conseil a convenu de réviser les
Lignes directrices relatives aux communications sur les questions d’application visées aux
articles 14 et 15 de l’ANACDE (ci-après désignées « Lignes directrices relatives aux
communications »), et qu’il forme le vœu que ses travaux donneront des résultats fructueux. Elle
indique également que le Conseil a décidé de poursuivre la révision du processus de constitution
des dossiers factuels. En ce qui a trait à l’évaluation des impacts environnementaux
transfrontaliers (EIET), Mme Stewart mentionne que ce domaine a posé certains problèmes et
suscité de nombreuses discussions, mais que des progrès ont tout de même été accomplis. Les
membres du Conseil ont convenu de travailler de concert avec leur négociateurs respectifs, ainsi
qu’avec chaque État et province frontaliers, afin de conclure des « accords de bon voisinage »
fondés sur la réciprocité. Cette démarche vise à garantir l’application des principes de
transparence et de participation dans le contexte de projets qui peuvent avoir des répercussions
environnementales dans les régions frontalières. Elle ajoute que le Conseil a aussi approuvé un
plan d’action en vue de conserver les oiseaux et leurs habitats essentiels dans toute l’Amérique
du Nord; il s’agit d’une mesure importante destinée à préserver la biodiversité qui table sur la
réussite du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS). La ministre souligne
également le travail considérable qui a été réalisé relativement à la partie amont de rivière San
Pedro, et elle mentionne que le Conseil a unanimement décidé de diffuser le rapport intitulé
Méandre de vie. Elle affirme en outre que les travaux dont le réservoir Silva a été l’objet sont un
autre exemple des avantages que procure la coopération.
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La ministre remercie ensuite Mme Janine Ferretti et les autres membres du Secrétariat pour la
qualité de leur travail tout au long de l’année, ainsi que les fonctionnaires et chacun des membres
du personnel pour leur conscience professionnelle et leur dévouement. À titre personnel, elle
conclut en disant croire que le travail de la CCE est extrêmement important, car il permet de
montrer à quel point trois pays dont les réalités politiques et économiques sont différentes
peuvent travailler de concert et obtenir des résultats positifs dans les domaines de
l’environnement et de la santé humaine. Selon elle, les réalisations de la CCE peuvent servir de
modèle au reste de la collectivité mondiale. En dernier lieu, elle remercie ses collègues du
Conseil de leur travail et de leurs efforts, et assure au public que le Conseil est continuellement
déterminé à agir au nom des citoyens en vue d’obtenir des résultats encore plus significatifs.

La secrétaire Julia Carabias ajoute au compte rendu de la ministre Stewart en faisant
remarquer que le gouvernement mexicain est satisfait des travaux et des réalisations de la CCE.
Sa participation aux six sessions annuelles lui a permis de constater des progrès considérables.
Elle estime que la Commission est une institution unique, en raison du fait que ses travaux sont
axés sur les liens entre le commerce et l’environnement. Elle est également unique en raison des
mécanismes qui entourent son fonctionnement, particulièrement l’organisation de la participation
du public par l’entremise du Comité consultatif public mixte (CCPM) et des Comités consultatifs
nationaux (CCN), de même que dans le cadre de la séance publique avec le Conseil.
Mme Carabias indique qu’elle a vu cette participation se développer et mûrir, et avoir des
incidences positives sur la Commission et au sein de chacun des trois pays. Elle poursuit en
indiquant que les gouvernements sont encore en train d’apprendre comment dialoguer avec la
société civile tout en élaborant des politiques environnementales. Elle explique qu’au Mexique le
fait que la structure des comités consultatifs permette de traiter des sujets comme les pêches, les
ressources naturelles et l’eau aide le gouvernement mexicain à susciter un dialogue ainsi qu’un
flux d’idées dans la perspective d’élaborer de telles politiques. Elle dit croire qu’il n’est possible
de faire des progrès que lorsque que le gouvernement et la société travaillent de concert. Selon
elle, les travaux de la Commission dans ce domaine offrent un modèle aux autres pays en
élaborant des politiques de développement durable, et le dialogue avec le public constitue une
partie très importante de ce processus.

L’administratrice Carol Browner déclare qu’elle n’a rien à ajouter pour le moment et confie
qu’elle est impatiente d’entendre les propos du public.

Le président du CCPM, M. Jon Plaut ouvre la séance en demandant aux rapporteurs de la
séance publique tenue plus tôt avec le CCPM de faire leurs exposés : Mme Karel Mayrand, de la
Revue environnement et sécurité, sur le Programme relatif à l’environnement, à l’économie et au
commerce; Mme Sarah Dover, de la Canadian Endangered Species Campaign, sur le Programme
relatif à la conservation de la biodiversité; Mme Ruth Madsen, du Thompson Institute of
Environmental Studies, sur le Programme relatif aux polluants et à la santé; M. Mark Spalding,
de la Graduate School of International Relations and Pacific Studies, sur le Programme relatif au
droit et aux politiques de l’environnement. (Le rapport du CCPM au Conseil no 99-03 rend
compte en détail de ces exposés; on peut le consulter sur le site Web de la CCE). M. Plaut invite
ensuite le public à faire des exposé individuels.
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M. Richard Meganck, de l’Organisation des États américains (OEA), indique que celle-ci
s’est employée à apporter de l’aide technique depuis 1960 et que ses mandats sont liés aux
activités de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement
(CNUED), du Sommet des Amériques et des ministres des Affaires étrangères. Il mentionne
plusieurs secteurs d’intérêt qui prêtent à des chevauchements avec les travaux de la CCE. Il
s’agit, en premier lieu, de la réunion sur le commerce et l’environnement qu’organisera la CCE
et, en deuxième lieu, de la réunion interaméricaine sur le même sujet auxquels participeront
l’OEA et d’autres entités en octobre 1999. M. Meganck explique que l’OEA fournit des services
de secrétariat dans divers domaines qui pourraient intéresser la CCE, notamment l’Inter-
American Forum on Environmental Law (Tribune interaméricaine sur le droit de
l’environnement), l’Inter-American Network on Biodiversity Information (Réseau interaméricain
sur l’information relative à la biodiversité), l’Inter-American Water Resources Network (Réseau
interaméricain sur les ressources en eau) et l’Inter-American Strategy on Public Participation
(Stratégie interaméricaine relative à la participation du public). En ce qui a trait à cette dernière,
l’OEA est en train de parachever un document d’orientation stratégique qui sera présenté, en
octobre 1999, à la réunion de l’Inter-American Committee on Sustainable Development (Comité
interaméricain sur le développement durable). Le principal rôle de l’OEA consiste à offrir une
aide technique et une tribune afin de mener des discussions sur les politiques et aider les États
membres à obtenir les emprunts et les investissements dont ils ont besoin pour favoriser leur
développement économique.

M. Adam Greene, de l’US Council for International Business, soutient que d’importants
progrès ont été accomplis collectivement dans un cadre voulant que la protection
environnementale et le développement économique aillent de pair. Il indique que l’on entend de
plus en plus dire que l’environnement n’est pas prêt à ce que l’économie se développe, et que
l’économie n’est pas non plus prête à protéger l’environnement. Il déclare que nous devons
veiller à ne pas pencher pour l’un ou l’autre de ces points de vue. En ce qui a trait au chapitre 11
de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA), il se dit d’accord avec le fondement que
cet accord autorise expressément chaque pays membre à édicter les lois sur l’environnement
qu’il juge lui convenir. Il déclare également que les dispositions des chapitres 7, 9 et 11
protègent adéquatement les lois sur l’environnement fondées sur la performance, mais qu’ils
n’accordent aucune protection en matière de propriété. Il a le sentiment que c’est là que la
situation se corse, et conclut qu’à mesure que les causes évolueront, on commencera à discerner
que la législation sur l’environnement est réellement protégée.

Mme Christine Elwell, du Sierra Club du Canada, dépose une demande au nom de 15
organisations non gouvernementales (ONG) et personnes d’Amérique du Nord concernant les
toutes récentes attaques contre les lois sur l’environnement et la santé publique. Elle cite
particulièrement le cas d’une société de l’Alberta, Methanex, le plus important fabricant mondial
d’éther méthyltertiobutylique, un additif des gaz toxiques. Elle mentionne que des groupes ont
écrit au Conseil de la CCE afin que des mesures soient prises à l’égard d’un certain nombre de
ces causes d’investissement visées par l’ALÉNA qui ont des répercussions sur l’environnement.
Elle soutient que le Conseil a la responsabilité de servir de point d’information et de mettre ces
causes de côté tant que le processus d’EIET n’est pas élaboré. Mme Elwell rappelle que le Conseil
a convenu de collaborer avec la Commission du libre-échange (CLÉ) en vue d’atteindre les buts
et les objectifs environnementaux de l’ALÉNA qui concernent les différends visés au chapitre 11
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de cet accord. Elle cite plusieurs exemples de différends récents, dont ceux de la société
S.D. Myers et les BPC, la société Sunbelt Water et les exportations d’eau, et la société Pope and
Talbot et les produits de bois d’œuvre. Elle affirme que l’utilisation du terme « enquête
publique » pour désigner le processus visé à l’article 10 de l’ANACDE est un sujet litigieux, et
qu’en l’absence de lignes directrices publiques comparables à celles relatives aux
communications visées à l’article 14, les groupes n’ont aucune possibilité de choix. Elle rappelle
aussi au Conseil qu’il a reconnu que les demandes d’investissement suscitent des problèmes
environnementaux importants. En ce qui concerne le cas de la société Methanex, elle soutient
qu’il est indéniablement prouvé que ce cancérogène s’infiltre dans les ressources en eau
souterraine. Elle affirme qu’il s’agit d’un exemple qui montre que les sociétés nord-américaines
peuvent changer de personnalité pour tirer parti de dispositions comme celles-là qui ont de
graves conséquences. Mme Elwell dit espérer que l’administratrice Browner intervienne. Celle-
ci prend la parole pour dire que les États-Unis ne croient pas que la demande de Methanex soit
fondée. Mme Elwell poursuit en se disant également préoccupée par le fait que les décisions
soient prises à huis clos, en évitant de consulter le public. Elle réitère sa demande au Conseil
d’agir comme point d’information et de collaborer avec la CLÉ pour interpréter les dispositions
de l’ALÉNA, offrir son savoir-faire et élaborer des lignes directrices relatives aux enquêtes
publiques. En dernier lieu, elle invite le Conseil à mettre un terme à ces causes et lui offre l’aide
du Sierra Club du Canada.

M. David Schorr, de la section américaine du Fonds mondial de la nature (FMN),
commence par féliciter le Conseil pour cette année de transition et de renouveau, et déclare que
la CCE a accompli un important pas en avant depuis la session de Mérida. Au nom de son
organisation, ils salue chaleureusement la nomination de Mme Janine Ferretti, en affirmant
qu’elle a effectué un travail considérable. Il formule trois préoccupations. Premièrement, en ce
qui concerne l’article 14 de l’ANACDE, il indique que même si le FMN a été relativement bien
mis au courant de l’état des négociations qui se sont déroulées au cours de la présente session, il
regrette de devoir dire que son organisme considère qu’elles semblent avoir donné des résultats
négatifs. Le FMN pense aussi qu’il est regrettable que le Conseil ait rejeté l’opinion que le
CCPM partage avec de nombreux commentateurs publics, à savoir de ne pas réviser les Lignes
directrices relatives aux communications. Il poursuit en soutenant que même s’il comprend que
certaines modifications doivent y être apportées, celles dont le FMN a été mis au courant
menacent d’amenuiser l’indépendance et la neutralité du processus, l’accès des citoyens à ce
processus ainsi que sa transparence. M. Schorr invite le Conseil à ne pas tomber dans le piège de
la « microgestion » lorsque ces lignes directrices entreront en vigueur. Deuxièmement, en
rapport avec le chapitre 11 de l’ALÉNA, il affirme que quelle que soit l’issue de l’affaire
Methanex, il ne fait aucun doute que la longue liste de causes intentées aux termes de ce chapitre
montre que certains en font un usage non prévu. Il mentionne également que cette situation a eu
des incidences importantes, à l’Organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE), sur les négociations de traités mondiaux. M. Schorr soutient qu’il existe un problème
réel, en termes de contenu et d’orientation, et il presse la CCE et chacun des ministres de
l’Environnement de jouer un rôle public dynamique relativement à cet enjeu.

M. Cliff Wallis, de l’Alberta Wilderness Association (AWA) et de la Fédération canadienne
de la nature (FCN), affirme que son association est préoccupée par le sort de la communication
qu’elle a déposée en vertu de la Natural Heritage Act (Loi sur le patrimoine naturel) de
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l’Alberta, car aucun autre processus que celui visé aux articles 14 et 15 de l’ANACDE n’expose
clairement comment déposer des communications. Il mentionne qu’elle attend quand même une
réponse et quelle voudrait connaître la position du Conseil à ce sujet. Le Conseil est-il d’accord
avec les obligations que prescrivent les articles 3 et 4 et le paragraphe 10(3) de l’ANACDE?
L’AWA s’interroge également sur le mandat du Conseil, et certaines des communications déjà
déposées qui dénoncent l’omission de prescrire des procédures qui ne laissent place à aucune
interprétation, à l’instar des auteurs du rapport découlant de l’examen quadriennal de
l’application de l’ANACDE. Elle recommande donc que le Conseil instaure des procédures
publiques afin de remplir le rôle de surveillance que lui confie l’ANACDE et qu’il propose
certaines solutions. Le Conseil pourrait notamment constituer un groupe spécial d’experts
indépendants qui serait chargé de réviser l’ANACDE et de recommander des procédures
régissant l’enregistrement et l’examen des communications, ainsi que la suite que le Conseil leur
donne en vertu d’obligations autres que celles que lui prescrivent les articles 14 et 15. M. Wallis
se dit également étonné, par exemple, par l’absence de réponse à la communication que la FCN a
déposée l’année dernière, et il mentionne que celle-ci s’inquiète du fait que le Canada n’ait pas
encore édicté de législation sur les espèces en voie de disparition.

M. Gustavo Alanis, du Centro Mexicano de Derecho Ambiental, se joint à l’orateur précédent
et recommande que des efforts soient déployés pour protéger la biodiversité que partagent les
trois pays. Il affirme que l’un des moyens d’y parvenir consiste à promulguer une législation
stricte sur les espèces en voie de disparition. En deuxième lieu, il réitère la préoccupation qu’il a
exprimée l’année dernière à Mérida, à savoir qu’un accord sur l’EIET n’est pas encore en
vigueur, et il incite le Conseil à viser la conclusion d’un tel accord. Il se dit en outre étonné et
mal à l’aise devant l’insistance du Conseil à vouloir apporter des modifications aux Lignes
directrices relatives aux communications. Il dit partager l’opinion de la majeure partie du public
voulant qu’aucune modification ne soit justifiée pour le moment. Selon M. Alanis, en décidant
d’ignorer cet avis, le Conseil a remis en question l’utilité de la consultation publique, puisque, en
fin de compte, les décisions politiques l’emportent. Il incite le Conseil à prendre en considération
l’avis du CCPM no 99-01 recommandant de ne pas réviser ces lignes directrices pour le moment.

M. Randy Christensen, du Sierra Legal Defense Fund, expose deux questions. Premièrement,
en ce qui a trait au processus relatif aux communications de citoyens, il souligne à quel point il
est important de préserver l’indépendance du Secrétariat. Son organisation a agi comme
conseillère dans le cadre de deux communications visant les sociétés BC Hydro et BC Mining. À
ce titre, elle a eu l’occasion de voir le Secrétariat à l’œuvre, et il a montré sa capacité à être
équitable et indépendant, soucieux d’appliquer les principes d’ouverture et de transparence, et
déterminé à traiter des problèmes aussi complexes que litigieux. M. Christensen invite ensuite le
Conseil à mettre l’EIET au rang des priorités, en faisant remarquer que la nécessité de conclure
un accord dans ce domaine est illustrée par un projet d’exploitation minière au Canada, sur la
rivière Taku, qui coule entre la Colombie-Britannique et l’Alaska. Il s’agit de la plus vaste aire
sauvage non protégée d’Amérique du Nord, où les saumons remontent en grand nombre et où les
populations d’espèces en voie de disparition sont stables. Ce projet a suscité de fortes
préoccupations dans le public des deux côtés de la frontière, et la tribu Tlingit, qui vit dans la
région visée par le projet, a déposé une demande d’examen judiciaire. Ce projet fait également
l’objet d’une communication mettant en cause la BC Mining. M. Christensen invite le Conseil à
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se pencher sur ce projet en recourant à des mécanismes comme la Loi canadienne sur
l’évaluation environnementale (LCEE) et la Commission mixte internationale (CMI).

Mme Martha Kostuch, de Friends of the Oldman River, se dit premièrement préoccupée par la
révision des Lignes directrices relatives aux communications, et exprime la déception de son
organisation de voir que le Conseil a ignoré l’avis du CCPM et du public. Elle déclare,
cependant, qu’elle appuie la modification du paragraphe 15(7) de l’ANACDE afin que les
dossiers factuels soient rendus publics. En deuxième lieu, elle soulève la question de la
communication déposée par son organisation, le 4 octobre 1997, aux termes de l’article 14. Elle
mentionne qu’il y est allégué que le gouvernement du Canada omet d’observer et d’appliquer la
Loi sur les pêches ainsi que la LCEE. Le 23 janvier 1998, le Secrétariat a avisé l’organisation
que sa communication satisfaisait aux critères d’admissibilité, et, le 12 mars 1998, elle a su
qu’une série de communications était en suspens. Le 8 mai 1998, le Secrétariat l’a informée qu’il
avait demandé une réponse au gouvernement du Canada, et, le 13 juillet 1998, que le
gouvernement du Canada avait répondu et que la CCE examinait la communication à la lumière
de cette réponse. Depuis lors, l’organisation a entendu de nombreuses excuses pour justifier le
retard d’une décision, notamment l’insuffisance de personnel et de ressources. Elle recommande,
par conséquent, de fournir du soutien supplémentaire au Secrétariat pour que l’examen des
communications se fasse plus rapidement. En dernier lieu, elle déclare qu’elle a récemment
appris que le Secrétariat avait rendu sa décision et elle demande qu’elle soit communiquée ce
jour au Conseil et soit rendue publique.

Mme Maria Esther Cortés, du Colectivo Ecologista de Jalisco, A.C., relate au Conseil qu’elle
s’est consacrée aux affaires environnementales depuis 1986 et que la résolution no 97-04 qu’il a
adoptée concernant le Registre des rejets et des transferts de polluants (RRTP) a été bien
accueillie par la société civile des trois pays. Elle mentionne qu’au Mexique les travaux de mise
en place du RRTP vont bon train en compagnie de représentants de divers secteurs et de la CCE.
Ce registre fait partie intégrante du droit des citoyens a être informés, ce qui est quelque peu
nouveau au Mexique et s’avère des plus nécessaires. Elle recommande au Conseil de recourir à
tous les moyens possibles pour éviter de retarder l’implantation de RRTP en Amérique du Nord,
car cela minerait la confiance des citoyens et leur participation au processus social, tout en
limitant les possibilités de contrôler les répercussions environnementales des activités
industrielles, lesquelles peuvent être considérables. En dernier lieu, relativement à
l’environnement et à la santé, Mme Cortés invite la CCE à apporter son aide afin d’évaluer les
risques et les incidences des formes de vie issues de la bio-ingénierie, particulièrement les
formes transgéniques.

Mme Susan Hedman, de l’Environmental Law & Policy Center, dit appuyer les efforts de la
CCE visant à réduire les rejets de mercure en Amérique du Nord et prône l’adoption de mesures
plus strictes à l’égard de l’une des plus importantes sources de rejets de cette substance, les
centrales thermiques alimentées au charbon. Elle indique qu’en matière d’électricité, les
transactions ont atteint un niveau sans précédent en Amérique du Nord, et que l’on s’attend à ce
qu’elles augmentent considérablement au cours des prochaines années en raison de la
déréglementation du secteur de l’électricité. Par exemple, l’American Electric Power Company,
qui produit la plus grande quantité d’électricité aux États-Unis à partir de centrales alimentées au
charbon, a proposé un regroupement qui créerait une société d’électricité s’étendant du Canada
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jusqu’au Mexique. Selon Mme Hedman, de telles expansions donneront lieu à un accroissement
de la production et, conséquemment, à une utilisation accrue de charbon. Présentement, ces
centrales sont responsables d’un tiers de tous les rejets de mercure et cette proportion continue de
s’accroître. De plus, le secteur de l’électricité n’a pris aucune mesure pour contrôler ou réduire
les rejets, contrairement à d’autres secteurs industriels. Les sociétés allèguent que les mesures de
contrôle coûtent trop cher ou ne sont pas réalisables, techniquement parlant, ce qui n’est tout
simplement pas vrai. Des travaux réalisés par le Groupe d’étude sur le mercure, dans le cadre du
Programme de gestion rationnelle des produits chimiques (GRPC), ainsi que par des intervenants
du programme relatif à la qualité de l’air ont permis de déterminer l’existence de techniques
rentables de contrôle du mercure pour ce type de centrale. Mme Hedman invite le Conseil à
commander l’établissement d’un Plan d’action régional nord-américain (PARNA) relatif au
mercure qui engage le secteur de la production d’électricité à partir du charbon à réduire de 90 %
ses rejets de mercure d’ici 2010. Elle soutient que tout objectif inférieur contreviendrait à la
résolution du Conseil sur la GRPC, laquelle exige une élimination progressive du mercure.

Mme Martha Delgado, de la Presencia Cuidadana Mexicana, A.C., mentionne que son groupe
a travaillé sur un projet relatif à l’accès et à l’utilisation de l’information sur les rejets de
polluants au Mexique, dans le contexte de la résolution no 97-04, et qu’il est très soucieux du fait
que le budget que la CCE consacre à ces travaux ait été réduit. Elle indique qu’au Mexique on
attend depuis deux ans que le RRTP prenne forme. Il n’y a aucun système de déclaration
obligatoire et il est très important qu’un tel registre soit instauré, dans une optique de
transparence et d’accès public à l’information. Les groupes du Mexique ont besoin de cette
information pour pouvoir travailler avec des organisations du Canada et des États-Unis.
Mme Delgado ajoute qu’il est important que ce registre soit mis en place durant le mandat du
présent gouvernement.

M. Michael Gregory, de l’Arizona Toxics Information, félicite la CCE pour le rapport sur la
partie amont de la rivière San Pedro, et pour avoir mis sur pied un processus qui peut servir de
modèle en vue de traiter des problèmes complexes et litigieux en matière de ressources
transfrontalières. Il recommande à la CCE de se fonder sur ce modèle pour protéger la rivière à
l’échelle transfrontalière. Il se dit en outre inquiet de voir que, dans les trois pays, des forces
antidémocratiques exercent de fortes pressions pour restreindre le droit du public à être informé.
Il affirme qu’il est très important que la CCE réitère et étende son engagement relatif au droit à
l’information dans toute l’Amérique du Nord, en ce qui concerne particulièrement les RRTP.
Pour ce faire, M. Gregory recommande de recourir à divers moyens. Premièrement, la CCE
pourrait accroître ses efforts pour aider le Mexique à respecter l’engagement qu’il a pris depuis
longtemps dans le cadre du Sommet de la terre de Rio, et envers l’OCDE, la CCE et la
population du Mexique et d’Amérique du Nord, lequel engagement consiste à instaurer un RRTP
national sur la base des critères établis par la CCE. Deuxièmement, la CCE pourrait s’employer à
prévenir un affaiblissement des RRTP en vigueur en Amérique du Nord. Troisièmement, la liste
des substances pourraient s’étendre aux neurotoxines et aux substances qui provoquent des
troubles endocriniens. En dernier lieu, il recommande que les RRTP soient consultables sur un
site Web afin que le public y ait accès. L’administratrice Browner prend la parole et rappelle à
l’orateur que l’Agence de protection de l’environnement (EPA) des États-Unis offre déjà cette
information sur son site Web.
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M. Adolfo González, de l’État de Baja California, remercie la CCE de son soutien à la
protection des écosystèmes marins et côtiers contre les activités terrestres, dans le cadre du projet
relatif à la baie des Californies. Ces travaux sont destinés à amener les Mexicains et les
Américains à protéger les océans de façon concertée, tout en respectant leurs différences sur le
plan national. Il mentionne qu’en termes de résultats, une campagne de surveillance conjointe a
été menée et qu’elle a donné lieu à la participation de plus de 30 centres de recherche
gouvernementaux et non gouvernementaux, et qu’elle a permis d’informer les collectivités
locales grâce au réseau Internet et à la tenue de conférences de presse. Il mentionne en outre que
ces travaux ont aussi permis d’établir un système d’information géographique (SIG), et celui-ci
permet maintenant de repérer les sources de pollution ponctuelles et non ponctuelles et de
répondre à trois questions : qui pollue?, qui ne pollue pas?, et quels sont les endroits pollués?

M. Jason Grumet, du North East States for Coordinated Air Use Management, indique que
son organisation a travaillé avec la CCE au cours des dernières années sur une série de
problèmes de pollution transfrontalière, et qu’il voudrait recommander trois principes et deux
projets particuliers. Premièrement, il est important de reconnaître que la CCE est vraiment
unique et qu’elle devrait se servir de ses ressources limitées pour tirer parti de cette unicité.
Deuxièmement, les efforts devraient être axés sur des projets qui ne pourraient être entrepris
autrement que sous les auspices de la CCE. En dernier lieu, il est très important que le public
puisse profiter de l’occasion que lui offre la présente session annuelle de participer à un dialogue
ouvert. Le premier projet de la CCE pourrait viser l’établissement d’un centre d’échange
d’information sur des méthodes éprouvées de lutte anti-pollution qui pourrait permettre
d’élaborer des normes uniformes pour l’Amérique du Nord. La CCE pourrait également soutenir
un effort vigoureux afin de veiller à ce que les véhicules qui assure la réussite économique de
l’ALÉNA respectent des normes environnementales minimales. M. Grumet termine en affirmant
que les avantages économiques découlant d’une circulation accrue de camions doivent aller de
pair avec des normes environnementales prévoyant des corridors écologiques.

M. Aaron Schneider, du Centre for International Studies, soulève le dilemme de la protection
des investissements comparativement à la protection de l’environnement que suscite le
chapitre 11 de l’ALÉNA, ainsi que le rôle qui échoit subséquemment à la CCE à cet égard. Sans
évoquer la longue liste d’enjeux que cela pose, il mentionne que les poursuites intentées en vertu
de ce chapitre ont soulevé la question de savoir « qui gouverne réellement ». Nonobstant l’issue
ou le bien-fondé de ces causes, la menace de lourds dédommagements que laissent planer les
différends fait craindre à tous les niveaux de gouvernement de devoir « payer pour gouverner ».
Le chapitre 11 de l’ALÉNA subordonne l’exercice normal du pouvoir en termes de protection de
l’environnement, de santé, d’économie et, le cas échéant, de normes du travail. Quant à lui, le
paragraphe 10(6) de l’ANACDE ne semble pas précis en ce qui concerne le rôle de la CCE ou
son pouvoir d’intervention. Celle-ci a été créée pour surveiller et intervenir dans un contexte de
répercussions environnementales découlant de la libéralisation du commerce. M. Schneider
suggère que la CCE mette au rang de ses priorités la résolution du problème que suscite le
chapitre 11, sinon ses bons offices se limiteront à obtenir des compensations pour
l’environnement.
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Mme Mary Kelly et Richard Lowerre du Texas Center for Policy Studies, soulève trois
questions. Elle dit appuyer les commentaires des orateurs précédents relativement au chapitre 11
de l’ALÉNA et aux articles 14 et 15 de l’ANACDE, et complimente le CCPM pour avoir pu
sensibiliser le public et obtenir l’opinion des ONG sur le processus visé à ces deux articles. En ce
qui a trait à l’EIET, elle insiste pour que la position des États-Unis comprenne les activités à
l’égard desquelles chaque État est la principale autorité chargée de délivrer des permis. En
troisième lieu, Mme Kelly fait mention du problème de la qualité de l’air dans la région de Big
Bend Boquillas del Carmen. Elle indique que des groupes du Texas sont profondément déçus
que le Mexique n’ait pas accepté de participer à une étude avec traceur, car celle-ci constitue la
prochaine étape scientifique en vue de relever les rejets des centrales électriques qui affectent
cette région. En dernier lieu, elle félicite les responsables de la Région 6 de l’EPA pour avoir
décidé de mener l’étude avec traceur au Texas.

M. Robert Strain, de la ville de Sierra Vista, se présente en mentionnant qu’il prend la parole
au nom des résidents, des organismes et des intervenants de la partie amont de la vallée de la
rivière San Pedro. Il fait état du rapport intitulé Le maintien et la mise en valeur de l’habitat
riverain des oiseaux migrateurs dans la partie amont de la San Pedro, une étude que le
Secrétariat de la CCE a commandée à un groupe d’experts et qui a été rendue publique en juin
dernier. Ce processus de publication comprenait un examen public de 60 jours dirigé par l’Udall
Center au cours de l’été de 1998, et le rapport d’un groupe consultatif formé à cette fin a été
publié en novembre. Les conclusions qui en ont découlé guident les activités de recherche et de
conservation ainsi que celles des institutions. Ce rapport affirme que la valeur de la rivière ne fait
aucun doute pour les personnes et les organisations qui croient à la nécessité d’entreprendre
d’autres recherches pour mieux connaître les systèmes hydrologiques, ainsi que la manière dont
les activités humaines les affectent. La protection de la rivière San Pedro a constitué une priorité
de premier plan pour la population de Sierra Vista, le pays et l’armée américaine afin que les
citoyens, actuels et futurs, puissent obtenir un approvisionnement adéquat en eau et jouir d’une
qualité de vie. Les participants ont fait montre de détermination et d’aptitude à conclure des
partenariats et à former des coalitions pour protéger un environnement qu’ils estiment très
précieux. En dernier lieu, M. Strain indique que les collectivités qui vivent le long de la partie
amont de la rivière San Pedro ont été encouragées par l’annonce faite au cours de la présente
semaine de l’établissement d’un plan relatif au bassin hydrographique binational. Celui-ci est
destiné à financer les activités de conservation et l’achat de terres afin d’instaurer des servitudes
de conservation. Elles comptent également sur la CCE et ses pays membres pour trouver des
moyens de travailler plus efficacement avec leurs voisins du Mexique.

M. Raúl Arriaga Becerra, de l’Instituto de Ecología de Guanajuato, fait état des progrès
accomplis au réservoir Silva. En premier lieu, il remercie la CCE pour le soutien qu’elle a
apporté au cours des trois dernières années, ainsi que le ministère de l’Environnement du
Québec, l’organisme Wetlands International et l’État de Guanajuato qui ont versé un million de
dollars pour la remise en état du réservoir, ce qui a permis d’enlever les sédiments contaminés.
Un projet a été mis sur pied, en collaboration étroite avec les collectivités locales, dans la
perspective de convertir le site en une aire d’écotourisme, avec un terrain de camping et des
points d’observation des oiseaux, et de travailler avec les producteurs agricoles locaux. M.
Arriaga demande à la CCE d’apporter son soutien à la réalisation de la phase finale du projet,
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laquelle exige un montant de 300 000 $ pour développer le site et le restaurer. Il termine en
remerciant particulièrement la secrétaire Carabias pour sa détermination à faire participer les
citoyens.

M. Donald Davis, de The Friends of Presqu'ile Park, félicite la CCE et M. Hans Herrmann
pour avoir établi le compte rendu de la conférence sur les monarques. Il invite le Conseil et la
CCE à favoriser l’achèvement du projet établi aux termes de la résolution no 96-04 en dressant
un plan nord-américain pour la conservation et la protection des espèces. Il dit être conscient
qu’il s’agit d’un mélange très complexe de questions sociales, politiques, économiques,
biologiques et culturelles qu’il faudrait traiter dans le cadre d’un effort concerté de la part des
trois pays. Alors que l’exploitation forestière et le développement durable au Mexique sont
souvent vus comme des enjeux importants en termes de conservation, les Canadiens doivent se
pencher sur la perte d’habitats et réduire l’emploi d’herbicides et de pesticides. M. Davis indique
que certaines personnes ont récemment exprimé des préoccupations quant aux incidences
négatives que pourrait avoir le pollen du maïs transgénique, et il déclare qu’il est rassurant
d’apprendre que la CCE est au courant de ces nouveaux enjeux. Il mentionne que l’élaboration et
le perfectionnement, par le secteur privé, de divers programmes scientifiques et éducatifs relatifs
aux monarques montrent que le public continue de s’intéresser à cet insecte remarquable qui relie
les trois pays. Il soutient que beaucoup d’autres espèces de la faune nord-américaine
bénéficieraient de la mise en œuvre d’une stratégie continentale.

Mme Ruth Madsen, du Thompson Institute of Environmental Studies, félicite le Conseil au
sujet des nouveaux efforts de conservation des oiseaux. Elle mentionne qu’au Canada seulement
trois provinces ont adhéré à l’ANACDE. Maintenant que la CCE obtient certains résultats très
positifs, il serait peut-être temps que le Conseil et le gouvernement du Canada redoublent
d’efforts pour inciter les autres provinces à y adhérer. Elle se dit inquiète des commentaires
formulés par le secteur privé, voulant que l’on perçoive la CCE dans une optique de viabilité
économique, sociale et environnementale. Elle soutient que l’ALÉNA représente l’élément
économique et que la CCE représente l’élément social et environnemental. Mme Madsen
recommande que les ministres appliquent le principe de précaution, et que la ministre Stewart
considère que la Loi sur les espèces en voie de disparition et les espèces menacées s’applique à
tous les Canadiens, et non pas seulement aux 3 % de terres fédérales situées dans chaque
province.

Mme Andrea Abel, de la National Wildlife Federation (NWF), dit saluer les importantes
réalisations du Conseil et du Secrétariat durant l’année écoulée, et félicite Mme Ferretti pour sa
nomination. Elle rapporte les commentaires de collègues sur le chapitre 11 de l’ALÉNA et les
articles 14 et 15 de l’ANACDE. Son organisme recommande au Conseil de continuer à se
concentrer sur le commerce et l’environnement, ainsi que sur la conservation des habitats et de la
biodiversité en Amérique du Nord. Selon elle, la CCE n’obtiendra des retombées positives pour
l’environnement nord-américain qu’en déployant des efforts dirigés. La NWF félicite également
la CCE pour le projet relatif à la rivière San Pedro, et il voudrait voir l’étude à laquelle ce projet
a donné lieu servir de modèle dynamique pour entreprendre des activités concrètes de
conservation à l’échelle transfrontalière. Mme Abel mentionne qu’une de ces activités pourrait
particulièrement porter sur la conservation des habitats dans les prairies et sur l’importante
biodiversité des espèces qu’elles abritent, de même que sur celles d’espèces clés comme le chien



- 11 -

de prairie. En outre, la NWF préconise la poursuite des activités sur les nouvelles tendances, plus
particulièrement dans le secteur de l’eau, et soutient qu’en ce qui concerne les exportations
d’eau, il ne sera possible de faire l’unanimité qu’après avoir instauré une ligne de conduite
nord-américaine sur laquelle reposeront les décisions politiques relatives aux ressources en eau.

Mme Elaine Kennedy, du Cornwall & District Environnement Committee, déclare que si l’on
veut favoriser une plus grande coopération en Amérique du Nord, il va falloir se pencher sur la
normalisation de la terminologie et des mesures. Elle affirme que si l’Union européenne est
capable de le faire, nos trois pays le peuvent sûrement. Les différences de normes sont des
obstacles qui amenuisent l’efficacité, servent d’excuses et entravent le progrès. La CCE devrait
jouer un rôle de premier plan en vue de régler ce problème. Une fois que la normalisation sera
instaurée, la CCE pourrait coordonner celle de la réglementation environnementale en vigueur
dans les trois pays. Cela ne signifie nullement d’affaiblir les normes au maximum, mais, au
contraire, de les resserrer pour qu’elles soient les plus strictes possibles. Le réseautage avec des
groupes environnementalistes pourrait aider la CCE à accomplir cette tâche. Un réseau plus
étendu permettrait un échange entre la CCE et les groupes communautaires. Alors que l’un des
pays accueille les oiseaux migrateurs durant l’été, qu’un autre sert de corridor de migration et
que le dernier les accueille l’hiver, la CCE pourrait servir à coordonner les efforts visant à
préserver les espèces transfrontalières en voie de disparition. Mme Kennedy fait les mêmes
commentaires que l’orateur précédent relativement au chapitre 11 de l’ALÉNA. En dernier lieu,
elle affirme qu’en matière de communication avec les citoyens, la CCE doit tenir compte de
l’analphabétisme, et qu’il lui faut donc recourir à une variété de médias comme la radio
publique, la télévision communautaire et le théâtre. Elle termine en encourageant le Conseil, le
CCPM et le Secrétariat à penser et à agir dans une perspective mondiale.

M. Andrzej Zeromski, de l’Universidad de Guadalajara, expose un point de vue universitaire
afin d’améliorer la stratégie et les projets de la CCE. En premier lieu, il mentionne qu’une
analyse des divers documents de la CCE montre que le public demeure préoccupé par les lignes
directrices et les stratégies qui ont été approuvées, et qu’il est nécessaire d’améliorer les critères
relatifs aux politiques environnementales à long terme. Il soutient qu’il faut en permanence
chercher à équilibrer la conservation des ressources avec le développement durable. Et il ajoute
qu’il faudrait instaurer une vision holistique et mondiale améliorée des problèmes
environnementaux si l’on veut fixer des priorités nationales adéquates. Il explique que deux
raisons l’ont poussé à croire que les stratégies ont besoin d’amélioration. Premièrement, le
concept de la durabilité appliqué au développement n’a pas été vraiment adopté, et
deuxièmement la notion de viabilité sociale est exclue. Selon M. Zeromski, un concept plus
intégral et plus précis du développement durable nous permettrait de mieux prévoir et de mieux
concevoir les stratégies environnementales, et de fixer des priorités adéquates. Il préconise
également de faire l’inventaire des modèles de gestion en vigueur afin de régler les problèmes
environnementaux. Il affirme qu’il faudrait instaurer des politiques coordonnées comportant des
instruments de développement durable pour les régions, et les outils pour ce faire existent bel et
bien. En dernier lieu, il recommande à la CCE de chercher à établir des relations institutionnelles
avec l’Agence européenne pour l’environnement et d’autres entités du genre.

Mme Anna Tillman, de la STORM Coalition, mentionne qu’elle étayera ses propos sur les
RRTP, sur un processus de normalisation à l’échelle canadienne ainsi que sur le fonctionnement
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du CCPM avec des questions reliées à la participation et au soutien du public. Elle dit apporter
tout son appui aux rapports À l’heure des comptes, car ils représentent un excellent moyen de
diffuser l’information qu’ils renferment. Il s’agit d’outils précieux pour le public parce qu’ils
donnent foi au principe du droit à l’information et de l’habilitation des collectivités. Ils
permettent également de relever les lacunes, les tendances et les activités transfrontalières, en
faisant particulièrement état d’informations essentielles sur les rejets et les transferts de
polluants. Bien qu’ils aient été vivement critiqués par le secteur privé, ils le forcent à agir.
Mme Tillman soutient également que les carences du processus de normalisation à l’échelle
canadienne doivent être examinées, notamment les seuils et des éléments comme le benzène dont
il est fait peu mention. Le mercure et les substances toxiques biocumulatives rémanentes doivent
également être examinés. En dernier lieu, elle soutient qu’il faudrait réétudier la participation du
public en fonction des besoins du CCPM, et réviser les règles qui régissent les interventions des
participants. Par exemple, la décision de réduire à deux minutes le temps de parole des orateurs a
provoqué de la tension.

M. Gregory Thomas, du Natural Heritage Institute, est d’avis que les travaux relatifs à la
rivière San Pedro comportent plusieurs phases. La première visait à ce que tout aille bien sur le
plan technique, en se fondant sur la théorie voulant que si l’on veut résoudre un problème, il faut
le comprendre. La deuxième phase a été marquée par un processus d’examen public qui a donné
une dimension politique à la recherche de solutions. La troisième phase comprenait les travaux
du Comité consultatif trinational consistant à synthétiser les interventions préalables et à relever
les domaines dans lesquels il était possible de travailler en concertation. Et la quatrième phase
visait à ce que le Conseil adopte le rapport intitulé Méandre de vie. M. Thomas dit espérer que le
Conseil ne s’en aille pas tout de suite. Il explique que le groupe d’experts a examiné huit
solutions différentes pour régler un déficit annuel de 7 000 acres par pied dans l’aquifère ainsi
que ses effets sur les débits de base dans la rivière. Si toutes ces solutions sont adoptées, le
déficit pourrait être réduit de moitié. Par contre, si aucune d’elles n’est appliquée, ce déficit
doublera dans environ 30 ans et le destin de la rivière sera ainsi scellé. Il termine en invitant le
Conseil à demeurer vigilant à cet égard.

M. José Carmelo Zavala Àlvarez, du Proyecto Fronterizo Educación Ambiental A.C., se dit
préoccupé par le fait que les interprètes ont eu de la difficulté à s’ajuster au rythme d’élocution
des orateurs. Il soutient qu’il s’agit là d’un exemple de ce qui arrive lorsque les gens sont invités
à réduire la durée de leur exposé. Il recommande de satisfaire avec plus de pertinence les besoins
de participation du public à ce processus, en le dirigeant d’une manière plus éclairée et en
accordant aux orateurs suffisamment de temps, ce qui leur permettra de formuler de meilleures
propositions. Selon lui, la participation sociale doit être fondée sur le respect, ce qui, au
Mexique, n’est pas encore monnaie courante. Il ajoute qu’au niveau trilatéral, la CCE a un rôle
de premier plan à jouer et qu’il y a encore beaucoup de chemin à faire. M. Zavala affirme que la
CCE devrait alimenter notre optimisme en constatant où nous étions il y a quelques années et où
nous sommes maintenant rendus. Il dit appuyer le projet de RRTP au Mexique et mentionne que
des représentants de son organisme ont participé à des réunions laborieuses, à tel point que ces
démarches réclament une volonté politique. En terminant, il demande de quelle manière le
Canada et les États-Unis fonctionnent dans ce domaine.
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Mme Andrea Morrison, de l’Institut canadien pour la résolution des conflits (ICRC), débute
son exposé en déclarant que l’un des principaux atouts de cette réunion est la possibilité qu’elle
offre de rencontrer des gens dans les couloirs. Cela l’a amenée à constater qu’on ne réfléchit pas
suffisamment au règlement extrajudiciaire des différends, et, particulièrement, à la manière dont
des tribunes comme celles-ci sont organisées pour donner lieu à un partenariat et à un dialogue
concrets. Elle mentionne avoir entendu, à maintes reprises, l’expression « participation du
public », mais, selon ce qu’elle voit, il ne s’agit pas d’une vraie participation. Par exemple, le
public s’est vu remettre une ébauche de rapport et son seul rôle consiste à le critiquer. Elle
mentionne que ce n’est pas le genre de réflexion qui a cours présentement dans le domaine du
règlement extrajudiciaire des différends, et elle se demande de quelle manière ce savoir-faire
peut être introduit à la CCE. Elle recommande qu’un groupe de travail soit formé pour étudier
spécifiquement les processus de participation du public et favoriser le « raisonnement à la
ronde » requis pour établir un vrai dialogue. Mme Morrison soulève un autre point, celui des
processus de règlement des différends en vigueur, tels que le processus d’arbitrage prévu au
chapitre 11 de l’ALÉNA. Elle soutient qu’aucune médiation ne se produit et que la politique ne
fait état d’aucun processus de concertation; elle recommande donc d’élaborer une politique à cet
égard. En dernier lieu, relativement aux peuples autochtones, elle est d’avis que le fait qu’ils
participent aux activités de la CCE n’est pas suffisant. Elle avance que la CCE pourrait tabler sur
ses propres modèles et processus de règlement des différends, et au lieu de se réunir dans un
hôtel luxueux à Banff, elle pourrait se rendre directement au sein des collectivités.

Mme Teresa Leal, du Southwest Network for Environmental and Economic Justice, affirme
que les documents et la publicité qui soulignent les vertus de l’ALÉNA sur le terrain continuent
d’ignorer la classe ouvrière, les groupes à faible revenu et les Premières nations. Selon elle,
ceux-ci continuent d’être exclus du fonctionnement de la CCE pour des motifs économiques.
Elle mentionne que, malgré l’existence de Comités consultatifs nationaux (CCN) dans les trois
pays, ce processus de participation n’est encore qu’à un stade expérimental, car on ne connaît pas
son degré d’efficacité. Elle poursuit en déclarant que le public continue de faire les mêmes
expériences et de ressentir les mêmes frustrations au cours de ces réunions. Elle recommande
d’accorder un soutien accru aux comités de surveillance communautaires afin que la
participation soit constante et démocratique lorsque que des projets ont des incidences sur les
collectivités et sur leur manière de vivre. Ces comités communautaires pourraient être habilités à
examiner la conformité aux lois, à préciser l’orientation d’importantes questions frontalières, à
accroître la participation aux décisions et à promouvoir la justice en matière d’environnement et
d’économie. En dernier lieu, elle affirme que tant et aussi longtemps que les travailleurs, les
collectivités, les familles et l’environnement feront partie de ce processus, les personnes visées
continueront de chercher des moyens de faire percevoir cette nécessité au Conseil. Mme Leal
termine en soutenant que pour avoir survécu à de nombreuses expériences, les personnes privées
de leurs droits ont appris à résister tout en s’adaptant.

M. José Núñez Alba, du Red Eco-Paz, réitère la nécessité que le gouvernement mexicain rende
le RRTP obligatoire et qu’il réclame au secteur privé des données précises sur les établissements
qui rejettent des substances. Il recommande également, en plus d’établir un registre sur les
transferts, de compiler des données globales. En ce qui concerne le contrôle des déchets, il
mentionne que onze projets de décharges sur le côté américain de la frontière avec le Mexique
posent des problèmes. Trois d’entre eux sont radioactifs, quatre ont des problèmes de drainage et
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deux autres contiennent des déchets liquides dangereux. La plupart sont situés au Texas et deux
d’entre eux se trouvent à la frontière entre les États de Californie et de Baja California. M. Núñez
indique qu’il existe un risque de contamination de l’eau souterraine dans cinq régions et qu’en
2000, l’eau ira à El Paso. Il conclut en soutenant qu’il est très important que la CCE reconnaisse
que les zones frontalières ne sont pas destinées au déversement de déchets nucléaires.

Mme Carolina Armijo de Vega, du CIRIO, Ambiente y Desarrollo Comunitario, A.C., don’t la
présentation a été préparée conjointement avec Don Wedge du Groupe environnemental
STOP, déclare que le réseau Internet représente le meilleur moyen de consulter de l’information
sur la CCE. Son site Web devrait offrir un registre à jour de tous les avis formulés au Conseil, à
n’importe quel échelon de l’organisation, et il faudrait également qu’on y trouve de l’information
concernant les CCN. Elle mentionne qu’au Canada la page a été mise à jour au mois de mars de
cette année, alors que celle des États-Unis a été mise à jour au mois de mars de l’année dernière,
et que l’on ne sait pas à quelle date celle du Mexique l’a été. Elle poursuit en mentionnant que le
site Web de la CCE ne contient aucune information sur le CCN mexicain, et recommande, en
vue d’améliorer la transparence, d’y offrir plus d’information sur le rôle des CCN. En dernier
lieu, elle suggère d’insérer des liens dans la page d’accueil pour en savoir plus sur les comités de
la CCE.

M. César Luna, de l’Environmental Health Coalition, abonde dans le même sens que certains
autres orateurs concernant le droit à l’information et à la participation du public. Il invite le
Conseil à poser un geste concret à l’égard de la fonderie de plomb abandonnée à Tijuana. La
communication à ce sujet, déposée en octobre dernier aux termes des articles 13 et 14 de
l’ANACDE, était destinée à ce que le Conseil prenne position et qu’il y donne suite d’une
manière ou d’une autre. M. Luna poursuit en mentionnant qu’en ce qui a trait à l’article 14, une
série d’obstacles et d’anomalies ont été relevés. L’un d’eux, à savoir la récente décision du
Conseil de tenir sa réponse confidentielle, montre à nouveau que le processus est déloyal. Un
autre problème persiste, celui des délais déraisonnables. Il indique qu’après huit mois d’attente,
aucune réponse ne leur est parvenue. En ce qui concerne les termes de l’article 13, il déclare que
le cas a été traité de telle manière que cela a permis à la CCE d’agir en se fondant sur les
programmes relatifs à l’application des lois et à la protection de la santé et de l’environnement. Il
attire l’attention du Conseil sur cette affaire en soutenant qu’il s’agit d’un problème international
qui réclame des solutions internationales, et il termine en l’incitant à faire savoir que la CCE s’y
intéresse et s’en occupe vraiment.

Mme Anne Moote, de l’Udall Center for Studies in Public Policy, reprend les recommandations
formulées par un orateur précédent voulant que les processus de participation du public aux
activités de la CCE devraient prévoir davantage de séances de dialogue. Elle relate qu’en 1998 le
Secrétariat de la CCE a passé un contrat avec l’Udall Center pour entreprendre un processus de
participation du public au projet relatif à la rivière San Pedro. Elle mentionne que dès que le
Centre s’est joint au processus, il a été averti que la situation pourrait être très conflictuelle. Ses
représentants ont donc agi avec précaution, rencontré les dirigeants et les groupes
communautaires du bassin, et se sont rapidement rendu compte que le projet suscitait l’intérêt de
la collectivité. Les groupes locaux et les résidents étaient pour ainsi dire impatients de partager
leurs connaissances au sujet de la rivière ainsi que leur point de vue sur la gestion de l’eau.
Mme Moote ajoute qu’une technique s’est avérée fructueuse en offrant des possibilités de
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dialogue, à savoir la tenue de séances de groupe dirigées et d’ateliers publics auxquels ont assisté
les membres du groupe d’experts. Elle indique en outre, qu’à l’instar des membres de la
collectivité, le groupe d’experts et le groupe consultatif se sont servis des résultats de ce dialogue
pour mettre sur pied des activités locales. Elle invite la Commission à soutenir et à favoriser
l’exécution de certaines de ces activités.

Mme Sarah Dover, de la Canadian Endangered Species Campaign, félicite le Conseil d’avoir
inscrit au plan de travail la question des espèces en voie de disparition. Elle lui recommande
d’être stratégique dans son approche à l’égard de ces espèces et formule certaines suggestions.
En premier lieu, elle soutient qu’il faut prioriser ces espèces dans le programme relatif à la
biodiversité, s’en occuper dans une perspective continentale et biologique et chercher une
solution de même nature. En deuxième lieu, elle déclare que la coopération relative au
rétablissement et à la protection des espèces en voie de disparition doit être renforcée en faisant
participer le public et en établissant des critères pour intervenir à l’égard des espèces à risques.
Elle indique que les États-Unis et le Mexique sont en train de dresser une liste des espèces qui
suscitent des préoccupations. Elle mentionne aussi qu’au Canada, le gouvernement fédéral a, en
vertu de la Constitution, la compétence de protéger les espèces en voie de disparition et leurs
habitats, et elle affirme qu’il devrait se dépêcher à adopter une législation forte. Elle invite le
Conseil à aller de l’avant avec courage, en affirmant que nous ne sommes plus au stade de la
prévention mais à celui de l’extinction massive. Elle termine en soulignant qu’il faudrait, par
l’entremise de la CCE, recourir à une approche coordonnée pour améliorer la coopération à
l’échelle continentale.

Mme Susana Alejandre, du Proyecto de Fortalecimiento de la Sociedad Civil, indique que son
organisation s’emploie à aider la société civile à avoir une plus grande influence sur la politique
gouvernementale en matière de développement durable. Elle souligne également la nécessité
d’agir en concertation, en faisant des investissements adéquats dans les régions, mais elle dit
constater un certain progrès dans ce domaine relativement aux populations autochtones. Elle
mentionne que des projets similaires ont été entrepris par des organisations autochtones du
Canada, et affirme que si la CCE finançait des ateliers où il serait possible de partager une telle
expérience, cela s’avèrerait très utile pour commencer à faire participer les groupes autochtones à
ses travaux.

M. Jesús Lara Chivarra, de l’Unión de Comunidades Indigenas Huicholas de Jalisco, déclare
que les collectivités autochtones sont environnementalistes. Il dépose une demande de la part des
collectivités qu’il représente afin que les peuples autochtones participent aux travaux de la CCE.
À titre d’exemple de prise en compte de l’opinion des autochtones lorsqu’il est question
d’environnement, il relate que, dans la région d’où il vient, existe l’une des plus anciennes forêts
de chênes et de pins, et que ceux-ci ont fait l’objet de nombreuses études. Selon lui, ce genre
d’étude scientifique, comme celle sur les oiseaux, devrait se poursuivre en y faisant participer les
autochtones.

Le président du CCPM remercie les participants pour être intervenus de façon ordonnée et
constructive, ainsi que les interprètes pour leur excellent travail.
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La ministre Stewart remercie également les participants et dit regretter que le temps ait
malheureusement dû être limité. Elle indique que le Conseil a chargé le Secrétariat d’examiner la
manière dont la partie publique des sessions du Conseil est structurée, et de formuler des
recommandations en vue de réviser et d’améliorer le processus pour que le dialogue soit plus
productif à l’avenir. Elle invite ensuite ses homologues à formuler des commentaires et des
dernières observations.

L’administratrice Browner, exprimant le point de vue d’une participante à ces processus et
ayant pris le temps de réfléchir à la manière de tirer parti des possibilités qu’offrent l’ALÉNA et
la CCE, mentionne, à titre d’exemple, l’harmonisation des normes en matière de santé publique.
Elle déclare que, malgré le caractère complexe des travaux de la CCE, il incombe aux
participants de ne pas perdre de vue le but ultime, à savoir, le renforcement de la protection de la
santé humaine et de l’environnement. Il est également important de se rappeler que l’on aborde
ce processus avec des antécédents historiques et culturels différents et qu’il faut admettre ces
différences.

En ce qui concerne le processus d’évaluation des impacts environnementaux transfrontaliers, elle
convient que les travaux ont été terriblement lents. Cette question a fait fortement ressortir les
différences de nos formes de gouvernement. Les membres du Conseil conviennent tous de la
nécessité de partager l’information, cependant, il s’est avéré très difficile de déterminer
comment. En ce qui concerne les États-Unis, par exemple, leur capacité de demander à chaque
État de fournir de l’information sur la délivrance de licences et de permis est quelque peu
limitée. Les membres du Conseil ont donc convenu d’étudier de quelle manière ils pourraient
élaborer un ensemble de politiques et de pratiques de « bon voisinage », pour qu’ensuite chacun
d’eux tire parti de ses fonctions et incite les États et les provinces à s’engager à partager de
l’information. En outre, chacun des gouvernements a convenu de partager cette information à
l’échelon fédéral. Mme Browner reconnaît, cependant, qu’aux États-Unis une telle politique ne
donne pas grand chose puisque la plupart des décisions sont prises à l’échelon étatique. Elle
demande au public de bien vouloir soutenir le Conseil lorsqu’il adopte une nouvelle approche et
de ne pas perdre de vue que son degré d’engagement demeure le même. Elle affirme qu’il n’est
pas facile d’admettre qu’une approche n’a pas fonctionnée et que le Conseil a fait ce choix en
toute bonne foi.

Mme Browner évoque ensuite la question du droit et de l’accès du public à l’information. Elle
déclare appuyer entièrement ces deux principes et souligne que, dans le cadre de ses fonctions à
l’EPA, elle a visé à respecter le droit moral de la population de savoir quelles sortes de polluants
se trouvent dans l’air qu’elle respire et dans l’eau qu’elle boit. Les trois pays abordent cette
question avec une histoire et une législation différentes, et ces caractéristiques rendent la
progression difficile. Elle déclare qu’il est toutefois encourageant que les trois gouvernements
reconnaissent l’importance de progresser et d’instaurer des mécanismes de déclaration
obligatoire des rejets. Elle relate que le Conseil a consacré énormément de temps à parler du
rapport À l’heure des comptes, et de la manière de s’en servir pour tirer ce qu’il y a de mieux
dans chaque pays tout en appliquant le droit à l’information. Selon elle, il n’y a rien de plus
important à accomplir à court terme. En offrant au public l’accès à l’information, il est possible
de déterminer ce qui est important pour protéger la santé humaine et l’environnement. Elle
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remercie à nouveau le public d’avoir participé à cette séance, en soulignant que cette
participation fait une énorme différence.

La secrétaire Carabias ajoute quelques éléments à ce que l’administratrice Browner a
mentionné concernant le projet de RRTP. Elle déclare que le Conseil n’a aucunement l’intention
de réduire les ressources consacrées à cet effort conjoint, en mentionnant que s’il a été ardu de
mettre un RRTP en place au Mexique, des progrès ont tout de même été accomplis. Elle indique
que les formulaires de déclaration sont prêts, que l’on a déterminé quels sont les instruments
nécessaires pour progresser et que l’on s’attend à des résultats sous peu. Les programmes
volontaires ont connu des perfectionnements pour tenir également compte des administrations
locales. Tout en visant à implanter une norme à l’échelle du Mexique, ce processus ne peut être
accéléré, car toutes les capacités administratives et gestionnelles doivent être en place. Elle dit
également partager l’opinion de Mme Browner au sujet du droit à l’information. Elle indique que
la loi générale sur l’équilibre écologique au Mexique vient d’être modifiée par les pouvoirs
exécutif et législatif afin de renforcer les dispositions relatives à ce droit.

Au sujet d’un point soulevé par un orateur concernant les cas en suspens qui attendent une
réponse aux termes des articles 14 et 15 de l’ANACDE, elle mentionne que seulement l’un
d’entre eux relève du gouvernement fédéral et que sa réponse est en préparation. Elle explique
qu’il ne s’agit pas d’une manifestation de manque de transparence, mais du désir de s’assurer,
par dessus tout, que toutes les possibilités de droit à l’information sont exploitées. Mme Carabias
revient ensuite sur deux autres points soulevés par d’autres orateurs. Au sujet des métaux et de
leurs sous-produits, elle mentionne que le gouvernement mexicain s’intéresse particulièrement à
cette question et qu’il essaie de faire avancer cette cause en tentant, à cette fin, d’extrader un
homme d’affaires qui vit aux États-Unis. Elle donne l’assurance qu’elle poursuivra ses efforts
pour résoudre ce problème. En ce qui concerne le bassin de la rivière San Pedro, elle souligne et
réitère l’intérêt du Conseil à unir les efforts des gouvernements et du public. Le rapport indique
très clairement ce qu’il faut améliorer dans chaque pays pour préserver ce bassin. Elle convient
qu’il faut prendre des mesures pour éviter toute autre détérioration et mentionne que le Mexique
entreprendra les études qui s’imposent pour inclure le bassin de la rivière San Pedro dans son
réseau d’aires protégées. Il fera partie intégrante de la réserve Los Ajos et cela permettra de
protéger autant les espèces sauvages que l’ensemble du bassin. Il s’agit d’une réussite pour la
Commission et le Conseil, et elle salue les efforts gouvernementaux déployés dans ce sens.

En dernier lieu, étant donné que ce point a été traité par plusieurs orateurs, Mme Carabias croit de
son devoir de parler de la révision des lignes directrices relatives aux communications. Elle
affirme que le Conseil a bien pris en compte l’avis du CCPM et les résultats de l’atelier public,
sans quoi il n’aurait pas rouvert l’entente conclue à Mérida. Elle explique que la
recommandation visant à modifier ces lignes directrices ne résolvait pas le problème initial, et
que la décision devait donc tenir compte du sens profond de cet avis tout en essayant de trouver
des solutions aux questions que le Conseil estimait devoir être clarifiées. Cela a donné lieu à
l’établissement de règles qui élucident la relation entre le gouvernement, le Secrétariat et le
public. Si le problème de confiance n’avait pas été résolu, le Conseil aurait été forcé de trouver
des solutions spéciales pour chaque nouvelle communication. Mme Carabias termine en déclarant
que le Conseil a le sentiment que les changements apportés diminueront les tensions et
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renforceront la coopération, et qu’il a fait particulièrement attention de ne pas affaiblir la
participation du public et la transparence.

La ministre Stewart incite le public à prendre connaissance des modifications que le Conseil a
approuvées concernant le processus visé aux articles 14 et 15 de l’ANACDE. Elle déclare à
nouveau que le Conseil est confiant que ces modifications ne porteront pas atteinte à
l’indépendance, à l’intégrité et à la transparence du processus, et fait remarquer que le Conseil
n’a aucunement le sentiment de faire de la microgestion. En ce qui concerne le chapitre 11 de
l’ALÉNA, elle affirme que le Conseil réitère sa reconnaissance du droit souverain des nations de
légiférer et de réglementer dans le domaine de l’environnement. En dernier lieu, elle assure au
public que même si le Conseil n’a pu répondre à tous les commentaires exprimés, il a
attentivement écouté les recommandations et les examinera toutes avec soin.

Mme Janine Ferretti se joint au Conseil pour remercier le public de sa participation en notant
que les sessions du Conseil sont un processus des plus dynamiques. Elles comportent des
réunions du CCPM, des séances publiques, des réunions du Conseil et des discussions de couloir
qui offrent toutes l’occasion d’échanger des vues et l’expérience acquise. En compagnie du
personnel du Secrétariat, elle a attentivement pris connaissance de l’information et des idées
exprimées et étudiera leur pertinence relativement au programme de travail ainsi qu’à la manière
dont le Secrétariat fonctionne. Elle indique qu’il s’agit d’un processus évolutif et que des
mesures sont continuellement prises pour multiplier les possibilités de participation du public.
Elle déclare qu’elle apprécierait recevoir des suggestions du public quant à la manière
d’améliorer sa participation. Au sujet des articles 14 et 15 et de la constitution des dossiers
factuels, elle mentionne qu’elle aussi est préoccupée par le long délai dont le Secrétariat a besoin
pour traiter ces dossiers. Elle indique que jusqu’en septembre dernier, le Secrétariat ne disposait
pas encore d’une unité chargée des communications sur les questions d’application. Elle signale
que, depuis lors, le Secrétariat a travaillé ardemment afin de traiter les communications en
suspens et qu’il a pris des mesures à l’égard des nouvelles communications et des
communications présentées au cours des années passées. Elle se dit confiante que, grâce à cette
nouvelle unité du Secrétariat, les engorgements seront éliminés et que le Secrétariat continuera
d’améliorer le processus.

La ministre Stewart lève la séance.
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